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Un projet politique

En
1994, Domaine Public

publiait une série d'articles

consacrés à la

nouvelle gestion publique,
inspirés du livre de David Os-

borne et Ted Gaebler Reinventing
Government. Dans la foulée, il
éditait cette série, revue et

augmentée, sous forme de brochure

diffusée à 4000 exemplaires et

organisait deux soirées de débats

à Genève et Lausanne, suivies

par un public nombreux.
Nous voulions décrisper un

débat, à notre sens stérile, entre

une droite obnubilée par le marché

et une gauche béatement
étatiste. A gauche précisément,
certains nous reprochent encore

cette initiative, convaincus que
toute réforme de l'Etat et de son
administration cache un complot

néo-libéral.
A l'exception du Valais, ce

qu'on désigne communément

par «nouvelle gestion publique»
n'a eu que peu d'impact en Suisse

romande. En Suisse alémanique

par contre, de nombreux
cantons et communes ont tenté

l'expérience, et, dans une certaine

mesure, la Confédération. Le

temps est venu de tirer un
premier bilan sur la base des évaluations

auxquelles ces expériences

ont été soumises.

La nouvelle gestion publique
(NGP) - en allemand WOV ou
WIF pour Wirkungorientierte
Verwaltungsführung- ne se réfère

pas à un modèle unique qu'il
s'agirait simplement de mettre
en œuvre. En Suisse, les collectivités

publiques ont suivi une
démarche empirique, certaines
comme Zurich avec la volonté
d'une réforme globale, d'autres

en expérimentant d'abord la

réforme dans certains services
pilote avant de décider de son
extension. Néanmoins, malgré

leurs différences, toutes ces

expériences présentent un certain
nombre de traits communs :

Une gestion administrative
plus orientée vers des objectifs
et des effets attendus.

Une séparation claire entre les

niveaux stratégique et
opérationnel.

Le contrat de prestations, le

budget global et le controlling

comme instruments de

conduite de l'administration.
Une action administrative
plus proche des bénéficiaires,

appelés parfois «clients».

Des nombreuses évaluations
réalisées, on peut tirer les

enseignements suivants.

Des prestations de
meilleure qualité

Contrairement à certaines
craintes exprimées initialement,
la NGP n'a pas conduit à une
réduction des prestations. Ce

résultat n'est guère étonnant dans

la mesure où la réforme n'a

jamais eu comme objectif des

économies budgétaires mais une
amélioration de l'efficacité
administrative. Bien au contraire,
on a pu observer une amélioration

de la qualité des prestations
fournies et des processus de

décision plus rapides. Grâce aux
indicateurs de prestations et à la

vérité des coûts, l'action
administrative a gagné en transparence,

ce qui a facilité le travail des

instances de surveillance.

A l'évidence, la NGP a déployé
des effets positifs surtout au
niveau opérationnel, à savoir dans

les départements et les services.

Grâce aux indicateurs de qualité
et de quantité, à l'imputation des

coûts effectifs et au budget global,

l'administration est plus
consciente de la nature et du prix
de ses prestations et dispose de

l'autonomie nécessaire pour
adapter son action aux objectifs

qui lui sont assignés. Cette

transparence et cette autonomie sont

appréciées par le personnel.

Réformer les
institutions politiques

Par contre les évaluations
révèlent des problèmes de délimitation

de compétences entre le

gouvernement et le parlement
tout comme entre le collège
exécutif et les différents départements.

La NGP ne peut se limiter

à une réforme administrative

au sens étroit du

terme. Si l'on veut
éviter un déplacement

de pouvoir vers

une administration
plus professionnelle,
il est indispensable
de réformer également

les instances
politiques. Au niveau

parlementaire, les

commissions de

gestion, des finances et

les différentes
commissions spécialisées

n'ont pas encore
trouvé les modes adéquats de

collaboration garantissant un
contrôle efficace des mandats de

prestations et des budgets
globaux. Les députés, habitués à

intervenir sur des points mineurs
mais électoralement porteurs,
doivent encore apprendre à

concentrer leur attention sur la

réalisation des objectifs qu'ils
ont fixés. Pour ce faire, ils
doivent compter sur le soutien de

services parlementaires spécialisés.

L'adoption du budget
annuel, peu avant qu'il n'entre en

vigueur, n'offre que peu de

possibilités de changement. D'où
l'importance d'un plan plurian-
nuel intégrant les finances et le

programme d'action. Ce plan
implique une définition des

priorités et une cohérence entre
le catalogue des vœux et les

moyens disponibles: plus question

d'additionner les dépenses

supplémentaires tout en prônant
une baisse de la fiscalité.

Au niveau gouvernemental,
les évaluations mettent le doigt
sur la difficulté des exécutifs à

adopter une vision collective de

l'action publique. Les magistrats

sont encore trop préoccupés

par la gestion de leur
département au détriment de l'action

politique et
administrative gouvernementale.

Si, grâce à la NGP,
les administrations
acquièrent une
meilleure connaissance

de leurs coûts

et de leurs prestations,

on est encore
loin de pouvoir saisir

l'essentiel, à

savoir les effets de

l'action publique. A
cet égard, le niveau
de satisfaction des

bénéficiaires ne constitue
qu'un des indicateurs pertinents

pour juger de l'efficacité
de l'administration.

La NGP est un processus qui
nécessite de constantes adaptations

et qui implique un véritable

changement de culture
administrative. Mais d'ores et déjà

on peut observer que la prise en

compte de l'efficacité et de

l'efficience d'une tâche publique
conduit à s'interroger sur la

pertinence de cette tâche et à favoriser

le débat sur les priorités de

l'action publique. En ce sens, la

NGP est, bien plus qu'un nouvel

avatar technocratique, un projet
véritablement politique. jd

La nouvelle gestion

publique est

un processus qui

nécessite de

constantes

adaptations et qui

implique un

véritable changement

de culture

administrative.
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